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COMPLÉMENT AU PROJET D ’ORDRE DU JOUR 

de la l re séance de la session extraordinaire du 

jeudi 14 mars 2019

II) Examen des rapports, des projets de délibération et de loi du pays.

Rajout du

- Rapport n° 18-2019 relatif à un projet de délibération portant approbation 
du projet d’avenant 3 à la convention d’application n° 55-14 du 28 mars 
2014 entre l’État, la Polynésie française et le- Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières (BRGM) finançant le projet « Exploitation et
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COMPLÉMENT AU PROJET D ’ORDRE DU JOUR 

DE LA l re SÉANCE DE LA

SESSION EXTRAORDINAIRE DU JEUDI 14 MARS 2019

II) Examen des rapports, des projets de délibération et de loi du pays.

02 Rapport n° 18-2019 Temps de Relatif à un projet de délibération portant
bis

Discussion générale commune 
avec le rapport 19-2019

parole approbation du projet d’avenant 3 à la convention 
d’application n° 55-14 du 28 mars 2014 entre 
l’État, la Polynésie française et le Bureau de 
Recherches Géologiques et Minières (BRGM) 
finançant le projet « Exploitation et gestion des 
eaux souterraines ».

RAPPORTEURS : Michel BUILLARD et
Tejjuaraî^rii TERIITAHI



Papeete, le 0 8 MMS 201$
ASSEMBLÉE DE LA 

POLYNÉSIE FRANÇAISE

PROJET D’ORDRE DU JOUR
de la première séance de la session extraordinaire du jeudi 14 mars 2019

I) Approbation de l’ordre du jour ;

II) Examen des rapports, des projets de délibération et de loi du pays 
(voir liste jointe) ;

III) Examen de la correspondance ;

IV) Clôture de la séance ;
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Papeete, le 0 8 MARS 2013

ASSEMBLÉE DE LA 
POLYNÉSIE FRANÇAISE

LISTE DES RAPPORTS. DES PROJETS DE DÉLIBÉRATION ET DE LOI DU PAYS 

SUSCEPTIBLES D’ÊTRE EXAMINÉS LORS DE LA 

l re SÉANCE DE LA SESSION EXTRAORDINAIRE DU 

JEUDI 14 MARS 2019

01 Rapport n° 15-2019 Temps de parole Sur le projet de loi du pays portant
CESC : 10 mn modification des dispositifs d’insertion
Discussion générale : 75 nm professionnelle dénommés contrat d’accès

TAPURA HUIRAATIRA : 50 mn à l’emploi (CAE) ; convention d’accès à 
l’emploi (CAE) et convention d’accès à

TAHOERA’A HUIRAATIRA : 12 mn l’emploi professionnel (CAE PRO)

T A VI NI HUIRAATIRA : 10 mn RAPPORTEURS : Svlvana PUHETINI
et B éatrice_LUCAS

NON INSCRIT : 03 mn

02 Rapport n° 19-2019 Temps de parole Relatif à un projet de délibération portant
Discussion générale : 75 nm approbation du projet d’avenant 1 à la 

convention n° 1366/MCE du 3 mars 2016
TAPURA HUIRAATIRA : 50 mn relative aux modalités de concours du

TAHOERA’A HUIRAATIRA : 12 mn Bureau de recherches géologiques et 
minières (BRGM) en appui au programme

TAVINI HUIRAATIRA : 10 mn d’actions pour l’exploitation et la gestion 
des eaux souterraines en Polynésie

NON INSCRIT : 03 mn française.

RAPPORTEURS : Michel BUILLARD 
et Tepuaraurii TERIITAHI

03 Rapport n° 14-2019 Temps de parole Sur le projet de- loi du pays portant
Discussion générale : 75 mn modification de la délibération 

n° 95-63 AT du 23 mai 1995 modifiée
TAPURA HUIRAATIRA : 50 mn portant réglementation des vaccinations

TAHOERA’A HUIRAATIRA : 12 mn contre certaines maladies transmissibles 
chez l’enfant.

TAVINI HUIRAATIRA : 10 mn
RAPPORTEURS : Béatrice LUCAS et

NON INSCRIT : 03 mn Virginie BRUANT



04 Rapport n° 17-2019 Temps de parole Relatif à un projet de délibération
Discussion générale : 75 mn approuvant le projet de convention de

TAPURA HUIRAATIRA : 50 mn
financement entre l’Etat et la Polynésie 
française relative à la sécurisation et à la

TAHOERA’A HUIRAATIRA : 12 mn sérénité des établissements scolaires.

TAVINI HUIRAATIRA : 10 mn RAPPORTEURS: James HEAUX et 
Minarii GALENON

NON INSCRIT : 03 mn


